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ATD QUART MONDE  

MOUVEMENT INTERNATIONAL  
Siège social : 12, rue Pasteur 

95480  - PIERRELAYE  
SIREN : 442 029 146 

APE : 9499Z 
 

 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 
 

EXERCICE DU 1ER
 JANVIER AU 31 DECEMBRE 2025 

 
 
Aux Membres, 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’association MOUVEMENT INTERNATIONAL ATD 
QUART MONDE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 
de cet exercice. 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie  
« Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 
sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
 
Observation  
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 
incidences de la première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l'annexe 
des comptes annuels. 
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Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 

appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 

pour l’audit des comptes annuels de l’exercice et notamment en ce qui concerne : 

- Les modalités d’attribution des subventions et des contributions financières et de leur prise 

en compte dans le compte de résultat; 

 

- La conformité et l'application des nouveaux traitements comptables issus du règlement 
ANC n° 2022-06, notamment concernant la nouvelle définition du résultat exceptionnel ; 
 

- La mise en conformité de la présentation des états financiers et de l'annexe avec les 
dispositions de ce même règlement.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 

d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport moral et financier du Trésorier et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux Membres de 
l’assemblée. 
 
Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la Direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français, ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité.  
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  
 
Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
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individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit.  
 
En outre : 
 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne 
; 

 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 
annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne 
sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 

Fait à Fontenay sous-bois, le 03 juin 2026. 
 
Le Commissaire aux Comptes  
LEO JEGARD & ASSOCIES 
Représenté par,  
 

Cécile LE BAGOUSSE  
Associée  
_______________________ 
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MOUVEMENT INTERNATIONAL ATD QUART MONDE

COMPTES ANNUELS 2025

Brut
Amortissements & 

Provisions
Net Net

Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles : 86 398,76 86 398,76 0,00 11 219,18

Frais de développement 0,00 0,00 0,00 0,00

Donations temporaires d'usufruit 0,00 0,00 0,00 0,00

Concessions, brevets, licences, marques, procédés

Solutions informatiques, droits et valeurs similaires 86 398,76 86 398,76 0,00 11 219,18

Immobilisations incorporelles en cours avances et acomptes 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles : 868 527,03 783 943,67 84 583,36 96 264,47

Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00

Constructions 25 419,97 22 535,10 2 884,87 3 292,85

Installations techniques, matériels et outillage industriels 87 697,46 82 301,09 5 396,37 3 222,10

Agencements, aménagements divers 503 646,19 457 358,68 46 287,51 55 818,11

Matériel de transport 93 715,65 82 201,52 11 514,13 6 385,54

Matériel informatique 158 047,76 139 547,28 18 500,48 27 545,87

Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles en cours avances et acomptes 0,00 0,00 0,00 0,00

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations financières (1) : 10 236,22 0,00 10 236,22 11 253,70

Participations 167,75 0,00 167,75 167,75

Créances rattachées à des participations 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres Titres immobilisés 0,00 0,00 0,00 0,00

Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres immobilisations financières 10 068,47 0,00 10 068,47 11 085,95

TOTAL 1 965 162,01 870 342,43 94 819,58 118 737,35

Stocks et en-cours : 0,00 0,00 0,00 0,00

Matières premières et autres approvisionnements 0,00 0,00 0,00 0,00

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (2) : 2 636 671,13 0,00 2 636 671,13 2 491 907,04

Créances usagers et comptes rattachés 0,00 0,00 0,00 0,00

Créances reçues par legs ou donations 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres créances d'exploitation 2 556 772,69 0,00 2 556 772,69 2 388 617,81

Charges constatées d'avance 79 898,44 0,00 79 898,44 103 289,23

Valeurs mobilières de placement 0,00 0,00 0,00 0,00

Instruments financiers à terme et jetons détenus 0,00 0,00 0,00 0,00

Disponibilités 289 866,99 0,00 289 866,99 506 042,39

TOTAL II 2 926 538,12 0,00 2 926 538,12 2 997 949,43

Frais d'émisions des emprunts (III) 0,00 0,00 0,00 0,00

Primes de remboursement des emprunts (IV) 0,00 0,00 0,00 0,00

Ecarts de conversion Actif et différences d'évaluation Actif  (V) 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 3 891 700,13 870 342,43 3 021 357,70 3 116 686,78

(1) Dont à moins d'un an

(2) Dont à plus d'un an

Exercice N-1 

B I L A N

ACTIF

Exercice N clos le 31/12/2025
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MOUVEMENT INTERNATIONAL ATD QUART MONDE

COMPTES ANNUELS 2025

Exercice N clos 

le 31/12/2025

Exercice N-1 clos

 le 31/12/2024

Fonds propres sans droits de reprise : 829 453,05 829 453,05

Fonds propres statutaires (sans droit de reprise) 554 222,88 554 222,88

Fonds propres complémentaires (sans droit de reprise) 275 230,17 275 230,17

Fonds propres avec droit de reprise : 0,00 0,00

Fonds propres statutaires (avec droit de reprise) 0,00 0,00

Fonds propres complémentaires (avec droit de reprise) 0,00 0,00

Ecart de réévaluation 0,00 0,00

Réserves 404 061,71 404 061,71

Report à nouveau (a) 386 421,74 386 025,97

Excédent ou déficit de l'exercice (b) 4 289,24 395,77

Fonds propres consomptibles 0,00 0,00

Subventions d'investissement 0,00 0,00

Provisions réglementées 0,00 0,00

TOTAL 1 1 624 225,74 1 619 936,50

Fonds reportées et dédiés : 90 000,00 0,00

Fonds reportés liés aux legs ou donations 0,00 0,00

Fonds dédiés 90 000,00 0,00

TOTAL II 90 000,00 0,00

Provisions : 0,00 0,00

Provisions pour risques 0,00 0,00

Provisions pour charges 0,00 0,00

TOTAL III 0,00 0,00

Emprunts obligatoires et assimilés 0,00 0,00

Emprunts et dettes auprès d'établissement de crédit (1) 0,00 0,00

Emprunts et dettes financières divers 0,00 0,00

Instruments financiers à terme 0,00 0,00

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 99 751,88 77 647,65

Dettes des legs ou donations 0,00 0,00

Dettes fiscales et sociales 24 498,90 40 362,92

Dettes sur les immobilisations et comptes rattachés 0,00 0,00

Autres dettes 225 714,52 109 406,38

Produits constatés d'avance 957 166,66 1 269 333,33

TOTAL IV 1 307 131,96 1 496 750,28

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV) 3 021 357,70 3 116 686,78

(1) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banque

(a) Montant entre parenthèses ou précédé du signe (-) lorsqu'il s'agit de déficits reportés

(b) Montant entre parenthèses ou précédé du signe (-) lorsqu'il s'agit d'un déficit

B I L A N (Suite)

PASSIF
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MOUVEMENT INTERNATIONAL ATD QUART MONDE

COMPTES ANNUELS 2025

Exercice N clos

le 31/12/2025

Exercice N-1 clos

le 31/12/2024

Produits d'exploitation

Cotisations 0,00 0,00

Ventes de biens 0,00 0,00

Ventes de prestations de service 0,00 0,00

Autres produits annexes 1 400,00 6 522,40

Produits de tiers financeurs 0,00 0,00

Concours publics et subvention d'exploitation 865 367,35 759 353,67

Autres subventions 0,00 0,00

Versement des fondateurs 0,00 0,00

Ressources liées à la générosité du public 0,00 0,00

- Dons manuels 0,00 0,00

- Mécénats 0,00 0,00

- Legs (75 +775+789-675-689) 0,00 0,00

Contributions financières reçues 3 057 571,22 4 027 093,32

Reprise sur amortissements, dépreciations et provisions 0,00 0,00

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles 905 651,81 0,00

Utilisations des fonds dédiés (report des ressources non utilisées) 0,00 0,00

Autres produits 52 262,65 39 013,97

TOTAL I 4 882 253,03 4 831 983,36

Charges d'exploitation

Achats de matières premières et autres approvisionnements 451 147,58 510 855,16

Ventilations des stocks 0,00 0,00

Autres charges externes 2 891 734,37 2 903 659,70

Aides financières versés par l'entité 528 498,55 535 993,15

Impôts, taxes et versements assimilés 48 015,10 51 655,29

Salaires 480 267,98 474 632,28

Cotisations sociales 249 925,49 230 885,10

Autres charges de personnel 18 836,28 17 898,11

Dotation aux amortissements et aux dépreciations 34 117,61 37 950,13

Dotation aux provisions 0,00 0,00

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées 0,00 0,00

Report de fonds dédiés 90 000,00 0,00

Autres charges 72 845,74 67 607,74

TOTAL II 4 865 388,70 4 831 136,66

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 16 864,33 846,70

C O M P T E    D E    R E S U L T A T
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MOUVEMENT INTERNATIONAL ATD QUART MONDE

COMPTES ANNUELS 2025

Exercice N clos

le 31/12/2025

Exercice N-1 clos

le 31/12/2024

Produits financiers :

De participations 0,00 0,00

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 0,00 0,00

Autres intérêts et produits assimilés 6 124,38 1 241,24

Reprise sur provisions, dépréciations 0,00 0,00

Différences positives de change 9 467,63 10 944,99

Produits des immobilisations financières cédées 0,00 0,00

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement d'instruments de trésorerie 0,00 0,00

TOTAL III 15 592,01 12 186,23

Charges financières :

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 0,00 0,00

Intérêts et charges assimilées 0,00 0,00

Différences négatives de change 27 039,10 12 637,16

Valeur comptable des immobilisations financières cédées 0,00 0,00

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement d'instruments de trésorerie 0,00 0,00

TOTAL IV 27 039,10 12 637,16

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) -11 447,09 -450,93

3. RESULTAT COURANT AVANT IMPÔT (I - II + III - IV) 5 417,24 395,77

PRODUITS EXCEPTIONNELS (V) 0,00 0,00

CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI) 0,00 0,00

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 0,00 0,00

Impôt sur les sociétés (VII) 1 128,00 0,00

Total des produits (I + III + V) 4 897 845,04 4 844 169,59

Total des charges (II + IV + VI + VII) 4 893 555,80 4 843 773,82

Excédent ou déficit 4 289,24 395,77

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature 0,00 0,00

Prestations en nature 0,00 0,00

Bénévolat 0,00 0,00

Total 0,00 0,00

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature 0,00 0,00

Mises à disposition gratuite de biens 0,00 0,00

Prestations en nature 0,00 0,00

Personnel bénévole 0,00 0,00

Total 0,00 0,00

C O M P T E    D E    R E S U L T A T (Suite)
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ANNEXE

aux comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025, caractérisés par les données

suivantes :

total du bilan : 3 021 357,70

total du compte de résultat : 4 897 845,04

résultat de l'exercice : 4 289,24

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01 janvier 2025 au 31 décembre 2025

Les notes indiquées ci après font partie intégrante des comptes annuels.

Présentation de l'association et de ses activités

Informations ou événements d’importance significative

Règles et méthodes comptables

Tableau des immobilisations

Tableau des amortissements

Etat des créances

Etat des dettes

Honoraires des commissaire aux comptes

Tableau de variation des fonds propres

Tableau de suivi des fonds dédiés

Détail des subventions accordées par pays 

Provisions et Dépréciations

ASSOCIATION

ATD QUART MONDE MOUVEMENT INTERNATIONAL

95480  PIERRELAYE

12 rue Pasteur
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ATD QUART MONDE MOUVEMENT INTERNATIONAL

Année 2025

Présentation de l'association et de ses activités

Le Mouvement international ATD Quart Monde rassemble des personnes qui n'acceptent pas que

l'extrême pauvreté réduise à l'inutilité des millions de femmes et d'hommes, sacrifie les talents

d'enfants et de jeunes, laisse des êtres humains en dehors de la marche de nos sociétés et

de l'humanité.

Nous pensons que tout le monde peut apporter une contribution à l'éradication de la pauvreté

extrême, à commencer par les personnes qui la subissent elles-mêmes, et proposons à chacun.e

de s'engager à la hauteur de ses possibilités. 

Nous sommes présents dans 18 pays à travers le monde, notamment en Europe, en Afrique,

en Asie et en Amérique Latine et Caraïbes. Le Mouvement international ATD Quart Monde a pour


but d’éradiquer la misère en agissant sur trois plans :


• Sur le terrain avec les personnes concernées pour obtenir l’application du droit pour tous ;

• Auprès des institutions et parlementaires, pour faire changer les lois ;

• Auprès de l’opinion publique, par des campagnes citoyennes pour faire changer le
regard porté sur

les plus pauvres.

Les actions principales couvrent plusieurs domaines : actions auprès des enfants, actions pour

promouvoir la famille, actions auprès des institutions, actions pour l’accès à la parole et aux droits, 

actions pour l’accès à l’emploi.

Informations ou évènements d'importance significative

Il n’est pas à relever sur l'exercice d’évènements significatifs ayant une incidence sur les présents

comptes annuels.

Evénements significatifs postérieurs à la clôture

Il n’est pas à relever d’évènements postérieurs à la clôture ayant une incidence sur les présents

comptes annuels.
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ATD QUART MONDE MOUVEMENT INTERNATIONAL

Année 2025

Règles et methodes comptables

1- Principes comptables

a) Les comptes annuels de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales

applicables dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base suivantes :

 * continuité de l'exploitation

 * permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre

 * indépendance des exercices

L'évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des coûts

historiques.

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable général, issu des règlements 2022-06

et 2023-03 de l’Autorité des Normes Comptables en tenant compte des dispositions règlementaires suivantes :

 * Règlement ANC n°2018-06, relatifs aux personnes morales de droit privé à but non lucratif tenus d’établir des

comptes annuels.

b) Les comptes de l'association sont la sommation des comptes du siège et de ceux des équipes à l'étranger

c) Changement de méthode comptable


L’application pour la première fois du règlement ANC n° 2022-06 modifiant le règlement ANC n°2014-03, à compter

du 1er janvier 2025, et du règlement ANC n° 2023-03, article 5, entraine des changements de

comptabilisation et de présentation.

Changements de réglementation appliqués de manière prospective : 

Les principaux impacts sont :

 * Résultat exceptionnel :

      - Les cessions/sorties d’immobilisations sont dans le résultat d’exploitation ou dans le résultat financier s’il s’agit 

d’immobilisations financières ; 

      - Les quotes-parts de subventions d’investissement sont dans le résultat d’exploitation ;

      - Le périmètre du résultat exceptionnel est réduit aux événements majeurs et significatifs, les autres événements

        sont traduits dans le résultat d’exploitation ; 

 * Suppression des transferts de charge :

      - Les remboursements reçus en compensation de charges de personnel ainsi que les remboursements 

        d'assurance sont traduits dans le résultat d'exploitation

Changement de présentation : 

 * Présentation du compte de résultat :

      - Le résultat exceptionnel est synthétisé sur 2 lignes « charges et produits exceptionnels » dans le compte

        de résultat ;

      - Les transferts de charges N-1 ont été regroupés sur la ligne « reprise sur amortissements, dépréciations

        et provisions.

 * Présentation du bilan :

      - Les frais d’établissements sont présentés dans un total séparé du bilan et non plus dans le total des

        immobilisations ;

      - Les charges constatées d’avance sont totalisées dans les créances ; 

      - Les avances et acomptes sont regroupés dans les immobilisations en cours (corporelles ou incorporelles)
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Règles et methodes comptables

2- Les principales méthodes utilisées ont été les suivantes :

a) Immobilisations corporelles et incorporelles

Les amortissements pour dépréciation ont été été pratiqués suivant le mode linéaire

en fonction de leur durée normale d'utilisation.

b) Dons et Legs

Les dons et legs sont encaissés par la Fondation ATD Quart Monde.

c) Créance et dettes

Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation 

est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire d’une créance est inférieure à sa valeur comptable.

d) Opérations en devises étrangères

Par mesure de simplification, les opérations en devises étrangères sont comptabilisées au

cours de fin de mois, publiés par la Banque de France et non à la date de l'opération.

e) Fonds Dédiés et fonds reportés

Les fonds dédiés sont enregistrés au passif du bilan et correspondent à la partie des ressources

affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n’a pas encore pu être utilisée 

conformément à l’engagement pris à leur égard.

Les nouveaux comptes, que sont les fonds reportés, introduits par le règlement ANC 2018-06 ne

sont pas utilisés par le Mouvements International, les dons et legs étant encaissés par la

Fondation ATD Quart Monde.

f) Contributions volontaires en nature

Nous faisons le choix de ne pas valoriser monétairement le bénévolat dans les contributions

volontaires en nature. Les alliés et militants sont principalement engagés dans leur travail,

quartiers, familles, réseaux sociaux etc. Cet engagement citoyen n'est pas assimilable à un

nombre d'heures passées dans une action, puisque c'est en quelque sorte l'engagement de toute

une partie de leur vie professionnelle ou citoyenne.

Le Mouvement ne dispose pas d'outil pour mesurer le temps passé par les alliés, militants et

bénévoles pour leur action. L'approche du bénévolat en termes d'heures passées est en effet très

décalée et non appropriée à la forme d'engagement proposée par ATD Quart Monde. 

Près de 11 000 membres actifs s’engagent ainsi dans le refus de la misère au quotidien, pour faire

bouger la société et soutenir l’accès de tous aux droits de tous.

3- Rémunération des 3 plus hauts cadres dirigeants

La rémunération des 3 plus hauts cadres dirigeants (président, trésorier, secrétaire), bénévoles 

ou salariés est la suivante : les trois sont bénévoles

Parmi le conseil d'administration actuel du Mouvement international ATD Quart Monde, 4

administrateurs sont des salariés volontaires permanents de ATD France mis à disposition pour le

Mouvement international ATD Quart Monde dans des missions de coordination.

Ils sont rémunérés à hauteur du SMIC.

4 - Combinaison 

Les comptes de ATD Quart Monde - Mouvement International entrent dans la combinaison 

comptable d'ATD Quart Monde en France, réalisée par la Fondation ATD Quart Monde. 
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A B C D 

Valeur brute 

à l’ouverture 

de l’exercice 

Augmen-

tations 
Diminutions 

Valeur brute à 

la clôture 

de l’exercice 

(c) 

Frais d’établissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total I 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres immobilisations 

incorporelles 
86 398,76 0,00 0,00 86 398,76 

Total II 86 398,76 0,00 0,00 86 398,76 

Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 

Constructions 256 208,92 0,00 230 788,95 25 419,97 

Installations générales, 

agencement des constructions 
75 167,88 0,00 0,00 75 167,88 

Installations techniques, 

matériels et outillage industriels 
84 470,14 3 227,32 0,00 87 697,46 

Installations générales, 

aménagements divers 
428 478,31 0,00 0,00 428 478,31 

Matériel de transport 85 725,65 7 990,00 0,00 93 715,65 

Matériel de bureau et 

informatique 
158 047,76 0,00 0,00 158 047,76 

Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 

Immobilisations corporelles en 

cours 
0,00 0,00 0,00 0,00 

Avances et acomptes 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total III 1 088 098,66 11 217,32 230 788,95 868 527,03 

Participations et créances 

rattachées à des participations 
0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres titres immobilisés 167,75 0,00 0,00 167,75 

Prêts et autres immobilisations 

financières 
11 085,95 0,00 1 017,48 10 068,47 

Total IV 11 253,70 0,00 1 017,48 10 236,22 

1 185 751,12 11 217,32 231 806,43 965 162,01 Total (I + II + III + IV) 

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

                   Situations et mouvements (b)

Rubriques (a)

Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 

Immobilisations financières 
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A B C D E F

Durée d'utilisation 

ou taux 

d'amortissement 

Indiquer, le cas 

échéant, la 

fourchette retenue

Mode 

d'amortissement

Amortissements 

cumulés 

à l’ouverture 

de l’exercice 

Augmentations 

: dotations de 

l’exercice 

Diminutions

Amortissement

s cumulés 

à la fin 

de l’exercice 

(c) 

Frais 

d'établissement
0,00 0,00 0,00 0,00

Total I 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres 

immobilisations 

incorporelles

1 à 3 ans Linéaire 75 179,58 11 219,18 0,00 86 398,76

Total II 75 179,58 11 219,18 0,00 86 398,76

Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00

Constructions 10 à 30 ans Linéaire 252 916,07 407,98 230 788,95 22 535,10

Installations 

générales, 

agencement des 

constructions

1 à 10 ans Linéaire 53 222,81 3 543,73 0,00 56 766,54

Installations 

techniques, 

matériels et 

outillage 

industriels

2 à 15 ans Linéaire 81 248,05 1 053,04 0,00 82 301,09

Installations 

générales, 

aménagements 

divers

2 à 15 ans Linéaire 394 605,28 5 986,86 0,00 400 592,14

Matériel de 

transport
2 à 5 ans Linéaire 79 340,11 2 861,41 0,00 82 201,52

Matériel de bureau 

et informatique
3 à 5 ans Linéaire 130 501,89 9 045,39 0,00 139 547,28

Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres 0,00 0,00 0,00 0,00

Immobilisations 

corporelles en 

cours

0,00 0,00 0,00 0,00

Avances et 

acomptes
0,00 0,00 0,00 0,00

Total III 991 834,21 22 898,41 230 788,95 783 943,67

Participations et 

créances 

rattachées à des 

participations 0,00 0,00 0,00

0,00

Autres titres 

immobilisés 0,00 0,00 0,00 0,00

Prêts et autres 

immobilisations 

financières 0,00 0,00 0,00
0,00

Total IV 0,00 0,00 0,00 0,00

1 067 013,79 34 117,59 230 788,95 870 342,43Total (I + II + III + IV)

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

                  Situations et mouvements (b)

Rubriques (a)

Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 

Immobilisations financières
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CREANCES MONTANT à un an à plus

BRUT au plus d'un an

Créances actif immobilisé (Immobilisations financières) 10 236,22 10 236,22 10 236,22

Créances actif circulant 2 556 772,69 2 556 772,69 0,00

Charges constatées d'avance 79 898,44 79 898,44 0,00

TOTAL 2 646 907,35 2 646 907,35 10 236,22

DETTES MONTANT à un an à plus 

BRUT au plus d'un an

Dettes auprès des établissements de crédit 0,00 0,00 0,00

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 99 751,88 99 751,88 0,00

Dettes fiscales et sociales 24 498,90 24 498,90 0,00

Autres dettes 225 714,52 225 714,52 0,00

Produits constatés d'avance 957 166,66 0,00 0,00

TOTAL 1 307 131,96 349 965,30 0,00

Détail dettes fiscales et sociales

Organismes sociaux 

Dettes concernant les impôts 

Dettes concernant congés payés

TOTAL

ETAT DES CREANCES

ETAT DES DETTES 

24 498,90

23 370,90

1 128,00

0,00

DETAIL DES DETTES FISCALES ET SOCIALES

Montants
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Commissaire Commissaire

aux comptes 1 aux comptes 2

Honoraires afférents à la certification des comptes 10 018,00 0,00

Honoraires afférents aux services autres que la certification des comptes 0,00 0,00

TOTAL 10 018,00 0,00

Honoraires des commissaire aux comptes
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TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

FONDS PROPRES A l'ouverture Affectation Augmentation Diminution Montant

Résultat fin exercice

  Fonds propres sans droit de reprise 829 453,05 0,00 0,00 829 453,05

  Fonds propres avec droit de reprise 0,00 0,00 0,00 0,00

  Ecarts de réévaluation 0,00 0,00 0,00 0,00

  Réserves statutaires ou contractuelles 404 061,71 0,00 0,00 404 061,71

  Réserve facultative 0,00 0,00 0,00 0,00

  Report à nouveau 386 025,97 395,77 0,00 0,00 386 421,74

  Excédent ou déficit de l'exercice précédent 395,77 -395,77 0,00 0,00 0,00

  Excédent ou déficit de l'exercice en cours 4 289,24 0,00 4 289,24

 0,00

  Situation nette 1 619 936,50 0,00 4 289,24 0,00 1 624 225,74

  Fonds propres consomptibles 0,00 0,00 0,00 0,00

  Subventions d'investissement (131-139) 0,00 0,00 0,00 0,00

  Provisions réglementées 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 1 619 936,50 0,00 4 289,24 0,00 1 624 225,74
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ATD QUART MONDE Mouvement International

Exercice 2025

Montant Fds à engager Utilisation en Engts à réaliser sur Fonds restants à

initial début exercice cours d'exercice nvelles ressources engager en fin

cpte 195 cpte 789 affectées d'exercice

cpte 689

A B C D =A-B+C

Haiti AFD Juditt AFD SUB Haiti 011024-311226 1 544 000,00 0,00 0,00 90 000,00 90 000,00

1 544 000,00 0,00 0,00 90 000,00 90 000,00

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS REPORTES ET DEDIES

Situations

TOTAL
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PAYS Montants Montants Montants Montants Montants

2025 2024 2023 2022 2021

PEROU Association ATD Cuarto Mundo 164 922,95 185 563,54 172 292,29 155 325,47 139 535,70

GUATEMALA Association ATD Cuarto Mundo 94 864,45 98 404,59 94 190,86 77 750,25 61 908,73

MADAGASCAR ONG ATD Mada 63 311,09 60 327,17 46 105,04 24 628,57 46 495,35

LIBAN 0,00 0,00 0,00 6 830,28 12 900,05

BRESIL 57 721,81 68 116,42 38 890,49 61 877,25 26 813,59

MAURICE 51 863,21 25 975,26 25 420,38 23 812,32 14 518,17

HAITI 95 815,04 87 523,99 70 386,07 49 801,97 43 439,52

AUTRES - ILE DE GOREE 0,00 10 082,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 528 498,55 535 992,97 447 285,13 400 026,11 345 611,11

DETAIL SUBVENTIONS ACCORDEES PAR PAYS

Léo Jegard & Associés 21/22



ATD QUART MONDE MOUVEMENT INTERNATIONAL

Année 2025

Montant au 

début de 

l'exercice

Augmentations : 

Dotations de 

l'exercice

Diminutions : 

Reprises de 

l'exercice

Montant à la fin 

de l'exercice

0,00 0,00 0,00 0,00

Sur immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

Sur stocks et en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Sur usagers et comptes rattachés 0,00 0,00 0,00 0,00

Sur comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00

Tous les titres ont été vendus en 2019

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Nature des provisions

PROVISIONS  ET DEPRECIATIONS

Dépréciation

Provisions pour risques et charges
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